
L’Association Ouvrière des Compagnons du Devoir et du Tour  
de France (AOCDTF) réunit des femmes et des hommes de métier 

autour d’un même idéal : permettre à chacun et à chacune 
de s’accomplir dans et par son métier, dans un esprit 

d’ouverture et de partage.

Association loi 1901 reconnue d’utilité publique,  
elle est habilitée à recevoir divers types de soutiens tels que  
des dons, des produits du mécénat, des legs, des donations  

ou des assurances-vie. Elle figure sur la liste nationale  
des bénéficiaires de la taxe d’apprentissage.

Votre action en faveur des Compagnons du Devoir et du Tour  
de France soutient le projet associatif de l’organisation  

et, plus spécialement ici, le projet de rénovation et de rééquipement  
du centre de formation de la maison de Rouen (Mont-Saint-Aignan). 
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Soutenez la rénovation du centre 
de formation de la maison 
de Rouen

CONSTRUCTION
AVENIR
PROFESSIONNALISME2030



Afin d’offrir des conditions d’apprentissage optimales aux jeunes du centre 
de formation de Rouen (Mont-Saint-Aignan), les Compagnons du Devoir 
entreprennent de grands travaux de rénovation et de rééquipement de ce site. 

Ce projet immobilier de grande ampleur, baptisé CAP 2030 (« Construction, Avenir, 
Professionnalisme »), permettra de rassembler l’ensemble des espaces de formation  
sur un lieu unique. 
Parallèlement, la maison de Mont-Saint-Aignan sera intégralement réhabilitée pour 
proposer aux jeunes un cadre de vie agréable leur permettant de s’épanouir et de mieux 
vivre ensemble dans l’idéal du compagnonnage. 

Les principaux objectifs du projet : 

>  �Offrir un cadre d’apprentissage 
propice à la réussite et  
à l’épanouissement des jeunes.

>  �Garantir la qualité des formations 
dispensées afin de viser l’excellence 
dans les métiers.

>  �Créer un centre de formation 
innovant et tourné vers l’avenir  
dans une démarche éco-
responsable.

Projet de rénovation  
et de rééquipement des ateliers 
de formation de la maison de Rouen 
(Mont-Saint-Aignan)

Octobre  
2025

Lancement  
des appels d’offres 

pour les travaux

Début  
des travaux

Fin  
des travaux

Septembre  
2026

  
2030



Le développement 
durable est au cœur  

de ce projet et  
se traduit notamment 
par la rénovation de 

l’enveloppe du bâtiment 
(confort thermique)  

ou encore l’installation 
d’une centrale 

photovoltaïque.

Avant rénovation…

… après rénovation



Comment soutenir  
les Compagnons ? 

Par carte bancaire  
ou virement instantané sur le site  
soutenir.compagnons-du-devoir.com

Par chèque à l’ordre de l’AOCDTF,  
à envoyer avec le bulletin complété à :  
��AOCDTF - Pôle Collecte de fonds 
82, rue de l’Hôtel-de-Ville  
75004 Paris

Pour faire un paiement en ligne 
via votre Smartphone,  

flashez ce QR Code

Participer à la transformation 
de ce site contribue à :      
>  �Améliorer le cadre et l’environnement 

de travail des jeunes grâce à 
l’agrandissement des espaces 
intérieurs, à l’installation de systèmes 
d’assainissement de l’air des ateliers  
ou encore à la végétalisation des 
espaces extérieurs.

>  �Moderniser l’intégralité du parcours 
d’apprentissage via l’acquisition  
de machines à la pointe de  
la technologie et le développement  
de la digitalisation.

>  �Créer un centre de formation 
respectueux de l’environnement,  
qui intègre des systèmes énergétiques 
performants et diminue la production 
de gaz à effet de serre, en réduisant  
les déplacements des apprenantes  
et des apprenants.

Pourquoi soutenir ce projet ?

>  �Aménager des espaces de cours 
innovants pour permettre une proximité 
permanente entre la théorie et  
la pratique.

>  �Favoriser les rencontres et les 
interactions entre les jeunes grâce 
à des espaces modulables qui 
communiquent entre eux. 

https://soutenir.compagnons-du-devoir.com/charpentiers2425/~mon-don


 500 €

 5 000 €

 1 000 € 

 �Montant libre :  

... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Oui, je deviens mécène en faveur du projet de rénovation du centre  
de formation de la maison de Rouen (Mont-Saint-Aignan), en faisant  
un don de :

Bulletin de don

En soumettant ce bulletin de don, vous acceptez que vos données personnelles soient traitées par l’Association Ouvrière des Compagnons du Devoir et du Tour de France. 
La collecte de ces données a pour finalité la gestion de votre don, la gestion des relations donateurs et l’émission du reçu fiscal. Ces données sont destinées aux services 
administratifs de l’association et sont conservées le temps nécessaire à leur finalité. Conformément à la loi « Informatique et libertés » modifiée, vous disposez d’un droit 
d’accès, de rectification et, en cas de motifs légitimes, d’effacement de vos données. Vous bénéficiez d’un droit d’opposition à recevoir des sollicitations en vous adressant à :  
dpo@compagnons-du-devoir.com. Vous avez également le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL.

Je suis   un particulier   une entreprise

Dénomination sociale de l’entreprise : .................................................................................................................................................................................................................................................

Forme juridique : .....................................................................................................................................	 Numéro SIREN : .......................................................................................................................

 M.    Mme   Prénom : ...........................................................................................................	 Nom : ...........................................................................................................................................................

Adresse : ....................................................................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : 	 Ville : ......................................................................................................................................................................................................................

Courriel : .............................................................................................................................................................................@..................................................................................................................................................................

Téléphone : 	  Je souhaite que mon don reste anonyme. 

UN REÇU FISCAL VOUS SERA ADRESSÉ

Je suis une entreprise ou une organisation, 

du montant de mon don est 
déductible de l’impôt sur les 
sociétés. Ainsi, un don de 1 000 €  
me coûte réellement 400 €. 

60%
Je suis un particulier, 

du montant de mon don est 
déductible de l’impôt sur le 
revenu. Ainsi, un don de 500 €  
me coûte réellement 170 €. 

66%
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Besoin d’information ?

Pôle Collecte de fonds
01 89 29 99 99
82, rue de l’Hôtel-de-Ville - 75004 Paris
www.compagnons-du-devoir.com

Pour toute question relative au mécénat :  
soutenir@compagnons-du-devoir.com

http://www.compagnons-du-devoir.com
mailto:soutenir%40compagnons-du-devoir.com?subject=

